
COMMUNE D’ETREZ 
 

PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU MARDI 6 JUIN 2017 

 
L’an deux mille dix-sept et le six juin à vingt heures, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni dans la salle de la Mairie, sous 
la présidence de Mme GRIGNOLA-BERNARD Virginie, maire. 

PRESENTS : Mmes et MM. GRIGNOLA-BERNARD Virginie, GAYDON Alain, COURTOIS Laure, ROUX Pascale, JEANSON 

Sébastien, PERDRIX Christophe, GRAND Thierry, DESBLEDS Bastien, LOUCHART Catherine, SUBTIL Julie. 

EXCUSES : MM. PODGORSKI Hervé et MICHELARD Pierre,  Mmes GUERIN Ségolène et LOSSEROY Régine. 

Date de la convocation : 30 mai 2017 - Nombre de membres : en exercice : 14 ; présents : 10 ;  votants : 10.  

Mme Laure COURTOIS est désignée secrétaire de séance. 

 
 

 
Le conseil municipal, réuni sous la présidence de Mme le Maire a traité les sujets suvants :  
 
 
 

Conseil municipal jeunes 

Les jeunes élus dressent un bilan des projets menés durant l’année écoulée (niches à livres voyageurs, sélection de nouveaux 
livres pour la bibliothèque) et expriment leurs souhaits pour le prochain mandat. Le conseil municipal salue leur investissement et 
la qualité de leurs interventions. Les prochaines élections se tiendront à la mairie le vendredi 30 juin de 14h30 à 17h30. 

 
 

 BATIMENTS 

 APS de la future mairie 
Suite à la présentation de la première esquisse de la future mairie le 13 avril, l’architecte a présenté l’avant-projet sommaire 
(APS) le 30 mai. Le conseil valide l’APS. L’architecte présentera le mardi 11 juillet à 18h l’avant-projet définitif (APD) lors d’une 
réunion de la commission bâtiments élargie à l’ensemble du conseil municipal. 
 

 Réaménagement de la bibliothèque et du local commercial Place de l’Ecole 
Le déménagement de la bibliothèque vers le local commercial est terminé.  
 
L’ancienne bibliothèque accueillera une maison des professionnels de santé dans laquelle une orthophoniste et un ostéopathe 
exerceront leur activité professionnelle. Trois artisans ont été consultés dans le cadre des travaux de réaménagement du local. 
Le conseil valide les devis suivants :  
- Installations électriques par l’entreprise Michelard pour un montant de 2 519,90 € HT 
- Menuiserie par l’artisan Jean-Claude Foray pour un montant de 1 220 € HT 
- Peinture intérieure par l’entreprise Druguet pour un montant de 3 374,43 € HT 
 

 Eglise (avancement) 
La rénovation de la partie Est (clocher et tours) est achevée. Les travaux se poursuivent sur les parties extérieure et intérieure, 
avec une alternance en fonction des conditions météorologiques. La partie intérieure primaire est terminée. La mise en place du 
crépi devrait être achevée fin juillet. La peinture de la voûte sera réalisée prochainement, ainsi que le démontage et le sablage 
des portes. La fin de l’ensemble des travaux est prévue pour le mois d’octobre. 
 

 Stores de la salle des fêtes 
Le conseil valide le devis de l’entreprise Stores Tournus pour un montant de 491,40 € HT. 
 

 Panneaux photovoltaïques 
L’association Bresse Energies Citoyennes a proposé une convention concernant la mise à disposition par la commune de 
toitures, afin d’installer des panneaux photovoltaïques. Le conseil amende et valide la convention. Une rencontre aura lieu le 
mercredi 7 juin pour vérifier sur place la faisabilité technique et la soutenabilité financière du projet. 
 

 
 AMENAGEMENT DU VILLAGE 

 Lotissement du Petit Bosquet (avancement) 
L’ensemble des réseaux ont été installés. Les essais ont été réalisés pour le gaz. Une demande de sécurisation du site pour la 
vogue du mois d’août a été déposée. Les travaux de voirie auront lieu début septembre. 
 
Les dossiers de consultation des entreprises liés à la partie de Bourg Habitat ont été envoyés. Les travaux devraient démarrer 
autour du mois de septembre. Une réunion a eu lieu avec Bourg Habitat concernant l’éclairage public. La commune a demandé 
au bailleur de cibler 2 ou 3 points lumineux. 



 

 Bassin d’écrêtement (avancement) 
Le cabinet Aiden présentera le projet finalisé devant la commission aménagement le mardi 13 juin à 18h. Une présentation du 
projet aura lieu lors du prochain conseil municipal, soit le lundi 3 juillet à 19h. 
 

 
 VOIRIE-RESEAUX 

 Réflexion sur l’investissement de matériel technique 
Suite à une panne du tracteur Iseki, utilisé comme tondeuse et balayeuse, le châssis a été fendu. Les agents techniques ont 
réalisé des essais pour l’achat d’une nouvelle tondeuse. Le conseil valide cet investissement qui permettra à la commune de 
bénéficier de matériel supplémentaire en cas de panne.  
 

 Restitution du rapport de l’inspection caméra des réseaux d’assainissement 
Le rapport a été transmis par l’entreprise Adtec. Une restitution sera effectuée prochainement par le cabinet Merlin. 
 

 SIEA : marchés gaz et électricité 
Le contrat établi pour le gaz est repris par Total Energies Gaz. Le conseil valide la convention pour le marché concernant 
l’électricité. 

 
 CLES 

 Graines de citoyens : bilan 
Une réflexion est en cours concernant les modalités de la prochaine édition, notamment sur la possibilité de la coupler avec 
d’autres manifestations. 
 

 Arboretum 
Le cubage du bois a été réalisé pour un total de 10 moules et demi de bois, notifié dans convention. 
 

 Bal des jeunes du 15 juillet 
Le bal des jeunes du 15 juillet n’aura pas lieu cette année, mais le tournoi de foot est maintenu. La commission CLES rencontrera 
le Club des jeunes le vendredi 16 juin à 18h30 pour fixer les modalités d’organisation. 
 

 Word Café 
Le Word Café aura lieu le vendredi 14 juillet à 10h.  
 

 
 PERSONNEL 

 Recrutement 
Le conseil valide les trois recrutements suivants : 
- un chargé d’accueil à mi-temps, suite au départ en retraite de la secrétaire de mairie ; 
- un agent d’entretien polyvalent, suite à un départ en retraite ; 
- un responsable jeunesse, suite à la demande de mise en disponibilité de la responsable de la garderie. 
 

 EPI pompiers 
Le conseil valide le devis concernant les équipements des nouvelles recrues pour un montant de 3 550 € TTC. 
 

 Personnel saisonnier 
Une réunion d’information aura lieu prochainement. 
 

 AGGLOMERATION 

 Arrêté gens du voyage 
Un arrêté municipal a été pris concernant l’interdiction de stationnement des gens du voyage en dehors des aires aménagées à 
cet effet. 
 

 Groupe de travail Conférence Bresse 
Le premier groupe de travail lié aux animations a eu lieu le mardi 6 juin, la réunion suivante aura lieu le mercredi 28 juin. Le 
groupe de travail voirie se réunira cette semaine. Le groupe de travail sur le sport se réunira le lundi 26 juin. 
 

 Transfert du pouvoir de police pour l’assainissement et la gestion des déchets 
Le conseil valide le transfert des compétences du Maire au Président de la communauté d’agglomération. 
 
 

 INFORMATIONS DIVERSES 

 Visite chantier GRT Gaz 
La visite aura lieu le mardi 4 juillet à 18h, en présence du conseil municipal de Marboz. 
 

 Réunion CCAS 
La prochaine réunion aura lieu le mardi 20 juin à 19h. 
 

 
La séance est levée à 00h30. La prochaine réunion aura lieu le lundi 3 juillet à 19h. 


